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ARTICLE 12 A

 

Supprimer cet article. 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Cet amendement vise à supprimer la proposition du Sénat ayant pour objet que le chef de la 
circonscription de sécurité publique présente devant le conseil municipal de commune de sa 
circonscription l’action de l’Etat en matière de sécurité et de prévention de la délinquance.

Deux raisons sont indiquées à cette suppression.

La première est d’ordre logistique. Dans des circonscriptions qui peuvent des fois concernées 
plusieurs centaines de communes, il semble très compliqué que le chef de la circonscription de 
sécurité publique puisse présenter son action devant l’ensemble des conseils municipaux au moins 
une fois par an.

La deuxième est de l’ordre des compétences. Le conseil municipal n’est pas compétent en matière 
du pouvoir de police. Il n’est donc opportun qu’il puisse débattre sur son action.
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